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[…] 

4. IDENTIFICATION ET HABILITATION DES OPERATEURS 

 

4.1. IDENTIFICATION DES OPERATEURS 
 

Tout opérateur (éleveur ; fabricant d'aliment à la ferme; fabricant d’aliment complémentaire; centre de 

transit; entreprise d’abattage, atelier de découpe et de conditionnement ; atelier de surgélation) souhaitant 

bénéficier du Label Rouge LA/07/07 est tenu de s’identifier auprès de l’ODG (art L642-3 du Code Rural 

et de la Pêche Maritime). 

 

Cette identification prend la forme d’un  document contenant : 

 

 l’identité du demandeur, 

 les éléments descriptifs de son outil de production,  

 l’engagement du demandeur à : 
 

o respecter les conditions de production fixées par le cahier des charges ; 

o réaliser les autocontrôles et se soumettre aux contrôles prévus par le plan de contrôle ; 

o supporter les frais liés aux contrôles susmentionnés ; 

o accepter de figurer sur la liste des opérateurs habilités ; 

o informer l’ODG de toute modification le concernant, cette information étant 

immédiatement transmise à QUALISUD par l’ODG. 

 

L’ODG vérifie que le document d’identification est complet, procède à son enregistrement et transmet la 

demande d’identification, ainsi qu’une demande d’habilitation dans les 20 jours suivant sa réception  à 

QUALISUD. (pour les opérateurs cités au point 4.2). L’ODG aura au préalable transmis à l’opérateur le 

cahier des charges du label ainsi que le plan de contrôle. 

 

4.2. HABILITATION DES OPERATEURS 
 

Afin de bénéficier du label, les opérateurs suivants (éleveurs ; fabricant d'aliment à la ferme, centre de 

transit, abatteurs expéditeurs, ateliers de découpe, de conditionnement et de surgélation) doivent 

bénéficier au préalable d’une habilitation  pour leur activité correspondante prononcée par QUALISUD. 

 

Cette habilitation est accordée après une évaluation qui doit montrer l’aptitude de l’opérateur à respecter 

les exigences du cahier des charges et à mettre en œuvre les mesures d’autocontrôle précisées dans le 

présent document. 

 

La procédure d’habilitation est mise en œuvre dès réception par QUALISUD d’une demande 

d’habilitation transmise par l’ODG (voir point 4.1). Elle prévoit une évaluation de l’opérateur : les 

tableaux présentés au point 4.3. précisent les points contrôlés.  

 

Conformément aux principes de la norme ISO/CEI 17065 l’habilitation sera prononcée lorsqu’aucune 

non-conformité n’aura été mise en évidence, ou dans le cas contraire, lorsque l’opérateur aura apporté la 

preuve de la correction des non-conformités. Dans ce cas, avant de prononcer l’habilitation, QUALISUD  

vérifie les éléments de preuve apportés et lève la non-conformité. Quelle que soit la gravité d’une non-

conformité mise en évidence lors d’une évaluation initiale, l’habilitation ne pourra être prononcée que 

lorsqu’elle sera levée. 



 

Plan de contrôle Agneau fermier label rouge LA0707 

Référence : AG1LA/07/07/P300-3 

 

Extrait Fabricants industriels d’aliment complémentaire  
 

PC002 OVIQUAL 

Création 21/08/2018 

Version 01 

Page 2/13 

 

 

 

L’opérateur et l’ODG sont tenus informés de la décision d’habilitation qui déclenche la mise en œuvre 

des contrôles de surveillance (Chapitre 5) : cette information a lieu au plus tard 15 jours après la décision 

d’habilitation quelque soit la décision (acceptation ou refus avec le motif dans ce dernier cas). 

Le courrier de notification transmis à l'opérateur indique la portée de son habilitation après décision 

d'habilitation. La date d'habilitation de l'opérateur est inscrite dans la base de donnée ce qui de fait met à 

jour la liste des opérateurs habilité tenue par QUALISUD. 

 

Modification des habilitations : 

 

QUALISUD devra être tenu informé par l’ODG : 

 

o de tout changement d’identité d’un opérateur ; 

o de toute modification importante de l’organisation d’un opérateur pouvant avoir une incidence sur 

la mise en œuvre du cahier des charges par ce dernier. 

 

Au vu des modifications annoncées, QUALISUD décidera de la réalisation ou non d’une nouvelle 

évaluation qui donnera lieu à une décision de modification de l’habilitation selon les mêmes modalités 

que celle pour l’habilitation initiale. En cas de nécessité d’une nouvelle évaluation, QUALISUD 

informera au préalable l’ODG. 

 

 

4.3. MODALITES ET CRITERES DE CONTROLE POUR HABILITATION 
 

De manière générale, l’évaluation pour habilitation comportera la vérification pour tous les opérateurs : 

 

 de la réalisation de l’identification de l’opérateur auprès de l’ODG, selon la procédure  

prévue au point 4.1 ; 

 du fait qu’il dispose du cahier des charges et du plan de contrôle ; 

 des exigences de moyens nécessaires à la maîtrise des points à contrôler du cahier des 

charges. 

[… 

a) Fabricants industriel d’aliments complémentaires 

 

L’évaluation pour habilitation est réalisée par QUALISUD sur examen documentaire du dossier transmis 

par l’ODG contenant le DI,  et la liste des aliments référencés 

 

 Vérification documentaire de la réalisation de l’identification de l’opérateur auprès 

de l’ODG, dans le respect du modèle de DI (document  d’identification) validé 

pour le signe ; 

 Vérification du référencement des aliments proposés  
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5. CONTROLE DES OPERATEURS ET DES PRODUITS 

 

5.1  PRESSION DE CONTROLE : REPARTITION ENTRE CONTROLE 

INTERNE ET CONTROLE EXTERNE 

 

 Contrôle des exigences du cahier des charges 
 

Etape/Opérateur Contrôle interne réalisé par l’ODG Contrôle externe réalisé par QUALISUD 

Fabricant 

industriel 

d’aliments 

complémentaires 

Référencement des formules par l’ODG 

 

 

1 contrôle / an / site de fabrication des journaux 

de dosage. Pour les sites certifiés sur la base du 

GBPAC, ces contrôles sont réalisés selon les 

modalités de contrôle définies dans le protocole 

documentaire pour les usines certifiées GBPAC 

 

 

Les visites de contrôle de QUALISUD chez les opérateurs sont : 

- inopinées sauf si les conditions de production le nécessitent. 

- ne sont pas ciblées et l’ensemble des points à contrôler est vérifié à chaque fois. 
 

Seuls des contrôles supplémentaires, audits complémentaires ou supplémentaires, au vu de non 

conformités constatées graves ou majeures en interne et en application du barème de manquements du 

Plan de Contrôle peuvent être ciblés sur les points où les corrections sont mises en œuvre. 
 

 

 Pression de contrôle spécifique /Analyse de risque 

 

Sur la base d’une revue annuelle des manquements relevés chez les opérateurs concernés par la 

certification, certains opérateurs, voire même certaines catégories d’opérateurs concernés par des 

principaux points à contrôler, pourront se voir appliquer des fréquences de contrôle plus élevées que la 

fréquence plancher. 

 

 

5.2   MODALITES DES CONTROLES DES EXIGENCES DU CAHIER DES 

CHARGES  

 

Les tableaux suivants détaillent pour chaque point à contrôler, les méthodes de contrôle (documentaires, 

visuelles, mesures ou analyses), et la répartition entre autocontrôle, contrôle interne et contrôle externe. 

 

Pour chaque point de contrôle fixé par le cahier des charges, l'OC doit prévoir de vérifier la réalisation 

des autocontrôles (Directive INAO 2007-04)  

 

Suite à chaque contrôle réalisé, l’agent de contrôle de QUALISUD établit un rapport de contrôle qui est 

ensuite présenté à l’opérateur contrôlé en lui demandant de le signer. Dans le cas où des écarts ont été 

constatés lors de ce contrôle, des fiches d’écarts sont établies et également présentées à l’opérateur pour 

signature. 
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Dès la fin du contrôle et avant de signer le rapport, l’opérateur a la possibilité de produire des 

observations sur le rapport ou, le cas échéant, de contester le résultat du contrôle par une procédure de 

recours. Ce recours doit dans ce cas être adressé par courrier au directeur de QUALISUD dans un délai de 

10 jours après la notification, en précisant les motifs du recours. 

 

Un double du rapport signé est remis à l’opérateur. 
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a) Fabrication Industrielle d’aliment complémentaire 
 

: Enregistrement    : Vérification documentaire  : Contrôle visuel   : Mesure, analyse 

Etape Point à contrôler Autocontrôle Documents/preuves Contrôle interne Contrôle externe 

Identification 

Habilitation 
 Document 

d’identification et 

habilitation de tous les 

fabricants d’aliments avant 

la production  

 Habilitation : maintien 

des conditions initiales 

  Accès au cahier des 

charges et au plan de 

contrôle 

Déclaration à l’ODG de 

toute modification de son 

organisation ayant une incidence 

sur un des points du cahier des 

charges  

 Déclaration à l’ODG 

 Cahier des charges, plan de 

contrôle 

 

  

  Vérification du maintien des critères qui ont 

permis l’habilitation de l’opérateur. 

 

 

 

 

Fréquence : 1 fois par an (fabricant d’aliment) 

 

  

Aliments 

complémen-

taires référencés 

 

C4 C7 C9  C10 C11 C12  

 

Aliments référencés 

 

 Respect des critères du cahier 

des charges 

 Demandes de référencement 

à l’ODG. 

 Déclaration des nouvelles 

formules à l’ODG pour 

référencement 

 

Liste des aliments référencés   Contrôle de la liste des aliments proposés par 

l’entreprise par rapport à la liste de l’ODG. 

 

 Vérifier que toutes les formules sont référencées 

 

 (*) 1 contrôle par site de fabrication par an 

portant sur les journaux de dosage 

Fabrication 

des aliments 

GRILLE DE 

FORMULATION 

 

C4 C7 C9  C10 C11 C12  

Composant de 

l’alimentation, additifs 

 Déclaration des nouvelles 

formules à l’ODG pour 

enregistrement 

 

Enregistrement des formules 

ouvertes 

 Demande de référencement 

des formules 

  Attestation de 

référencement 

 Journaux de fabrication 

   Contrôle sur site des formules ouvertes, des 

formules mises en fabrication, des fils de l’eau de 

fabrication et de la traçabilité 

 

 (*) 1 contrôle par site de fabrication par an 

portant sur les journaux de dosage  

 

* Si le site est certifié GBPAC, le contrôle est réalisé selon les modalités définies dans le protocole de contrôle documentaire pour les usines certifiées GBPAC 
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6. TRAITEMENT DES MANQUEMENTS 
 

 

6.1. CONSTAT DES MANQUEMENTS - CLASSIFICATION DES 

MANQUEMENTS 

 

 

Tout constat de manquement fait l’objet de la rédaction d’une fiche de manquement remise à l’entité 

contrôlée ou auditée. Suite à certains constats de manquements, une copie de cette fiche peut également 

être transmise à l’ODG afin de l’informer du manquement et de lui permettre de mettre en place s’il le 

souhaite des actions correctives. 

 

Cette fiche de manquement comprend : 

- Un descriptif précis du manquement, avec le n° du critère du cahier des charges auquel il se 

rapporte, 

- Lorsque le manquement porte sur le produit, la référence du lot concerné, (n° de lot, date de 

production, producteurs, …) ainsi que la quantité (nombre, poids, volume,…), de produit 

concerné, 

- Le niveau de gravité du manquement : Mineur, Majeur, ou grave, 

 

La gravité du manquement est évaluée de la manière suivante 

 

Autocontrôle mal réalisé 

 

Manquement mineur 

Autocontrôle non réalisé 

 

Manquement majeur 

Manquement sur le produit ou sur les conditions de production ayant peu 

d’impact sur le produit 

 

Manquement mineur 

Manquement sur le produit ou sur les conditions de production ayant un 

impact sur le produit 

 

Manquement majeur 

Manquement sur le produit ou sur les conditions de production ayant un 

impact sur les caractéristiques fondamentales du label, sur les PPC ou sur les 

caractéristiques certifiées communicantes 

 

Manquement grave 
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6.2. SUITES DONNEES AUX MANQUEMENTS CONSTATES LORS DU 

CONTROLE INTERNE 

 

Tout manquement constaté lors des contrôles internes est notifié à l’opérateur par l’ODG ou par 

l’Organisme Délégataire selon les modalités définies dans le plan de correction. 

 

L’ODG ou l’Organisme Délégataire informe l’opérateur des mesures correctives pouvant être mises 

en œuvre ainsi que les modalités de vérification de leur efficacité par contrôle interne. 

 

L’ODG enregistre les manquements ainsi que les suites données par les opérateurs (mesures 

correctives) et le résultat de la vérification de leurs efficacités. Cet enregistrement sera vérifié par 

QUALISUD lors de l’audit de l’ODG. 

 

L’ODG transmet sans délai à l’organisme de contrôle, à des fins de traitement, l’information d’un 

constat de manquement, quel que soit son niveau de gravité, lorsque : 

 l’opérateur a refusé le contrôle, 

 aucune mesure corrective ne peut être proposée par l’ODG, 

 les mesures correctives n’ont pas été appliquées par l’opérateur (1) 

 l’application des mesures correctives n’ont pas permis à l’ODG de lever les manquements 

 l’opérateur aurait refusé ou contesté la mise en œuvre des mesures correctives 

 

(1) Ceci couvre notamment les situations où l’opérateur n’aurait pas respecté les délais de mise en 

oeuvre prescrits par l’ODG. 

 

QUALISUD effectuera une vérification du manquement, si nécessaire lors d’une visite sur site, ce qui 

amènera à une décision de sanction lorsque le manquement sera avéré, conformément aux tableaux ci-

après. 

 

 

 

6.3.  SUITES DONNEES AUX MANQUEMENTS CONSTATES LORS DU 

CONTROLE EXTERNE 

 

a) Notification des suites données aux opérateurs ou à l’ODG 

 

L’agent de contrôle de QUALISUD demande (dans la mesure du possible) la mise en place d’actions 

correctives immédiates après chaque constatation d’un manquement en présence d’un responsable du site 

contrôlé et donne la possibilité à l’opérateur ou à l’ODG de produire ses observations. Le contrôleur et/ou 

auditeur vérifiera  lors du prochain contrôle la mise en place effective des actions correctives. Le 

contrôleur complète la fiche de manquement. 

 

La fiche de manquement est examinée par le Responsable de certification de QUALISUD qui applique le 

barème des suites données aux manquements tel que précisé au  point 6.4. Lorsque le cas n’est pas prévu 

dans le barème, le dossier est soumis au Comité de Certification.  
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Un manquement sera considéré comme récidive s’il n’a pas été corrigé depuis le dernier contrôle ou s’il 

est constaté à nouveau dans un délai de 12 mois depuis le constat précédent. A noter cependant que la 

récidive peut être appréciée sur une durée variable, en fonction des fréquences de contrôle externe, ou lors 

du contrôle supplémentaire si celui-ci doit être appliqué. 

 

La décision de QUALISUD est notifiée par courrier à l’opérateur ou à l’ODG dans un délai de 15 jours. 

Toutefois en cas de manquement grave entraînant le déclassement de produit ou la suspension 

d’habilitation de l’opérateur, ce délai sera réduit à 7 jours. 

 

Cette notification comprend : 

 

a) la sanction telle que prévue au  point 6.4 

b) une demande de mise en place d’actions correctives  (un délai de mise en place est précisé), 

c) les modalités éventuelles de vérification en sus du contrôle prévu au  point 5. 

 

 

Dans le cas où la notification ne précise pas de modalités de vérification en sus du contrôle normal, la 

vérification de la levée du manquement est faite lors du contrôle normal suivant. 

 

Les sanctions pouvant être notifiées sont les suivantes : 
 

 AVERTISSEMENT (AV) 

 

 DACV : demande formelle d’action corrective et de transmission de preuve à QUALISUD, 

dans un délai donné, pour vérification et levée de la non-conformité, 

 

 CONTROLE INTERNE (CI) réalisé par les techniciens habilités par l’ODG pour s’assurer 

que les exigences du cahier des charges soient bien à nouveau respectées (uniquement pour 

des manquements mineurs). 
 

 

 CONTROLE SUPPLEMENTAIRE (CS) ou CONTROLE DOCUMENTAIRE 

RENFORCE (CDR) ou ANALYSE SUPPLEMENTAIRE (AS) pour s’assurer de 

l’efficacité de l’action corrective. Les contrôles supplémentaires pourront être sur site ou 

documentaire. Le coût du contrôle supplémentaire ou de l’analyse supplémentaire est dans 

tous les cas à la charge de l’opérateur contrôlé responsable du manquement ayant entraîné le 

contrôle supplémentaire. Dans le cas où un contrôle supplémentaire aurait été réalisé et que 

l’opérateur responsable ne veuille pas régler, cela entraînera de fait le retrait de son 

habilitation. 

 

 DECLASSEMENT DU LOT (D) 
 

 

 SUSPENSION D'HABILITATION (SUSP) : cette sanction se traduit par l’arrêt immédiat, à 

la date où l’opérateur est informé de la suspension d’habilitation, de toute certification et tout 

étiquetage des produits sous SIQO. Les produits en stock chez l’opérateur au moment de la 

suspension d’habilitation ne peuvent plus être commercialisés en Label Rouge et sont de fait 

déclassés. A l’issue de la période de suspension d’habilitation déterminée par le Comité de 

Certification, la suspension pourra être levée à la demande de l’opérateur, après vérification de 

la mise en conformité aux exigences et critères du cahier des charges. 
 

 RETRAIT DE L'HABILITATION (RH) : cette sanction se traduit par l’arrêt immédiat, à la 

date où l’opérateur est informé de la suspension d’habilitation, de toute certification et tout 
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étiquetage des produits sous SIQO. Les produits en stock chez l’opérateur au moment du 

retrait d’habilitation ne peuvent plus être commercialisés en Label Rouge et sont de fait 

déclassés. 

 

Suite à toute notification de décision ou de sanction, l’opérateur concerné a la possibilité de produire des 

observations ou, le cas échéant, de contester la décision par une procédure de recours. Ce recours doit être 

adressé par courrier au directeur de QUALISUD, dans un délai de 10 jours après la notification, en 

précisant les motifs du recours. 

 

b) Information de l’I.N.A.O 

 

QUALISUD informera les services de l’INAO dans un délai de 7 jours après la date de décision ou de 

validation du constat de toute suspension ou retrait d’habilitation d’un opérateur, de tout déclassement de 

lot. 

 

c) Recours 

 

Tout opérateur ou l’ODG peut demander un recours sur un constat de contrôle ou sur une décision de 

certification de QUALISUD. Le recours doit être transmis par courrier dans les délais mentionné sur le 

courrier de notification de sanction et adressé au Directeur de QUALISUD ou au Président du Comité de 

certification Agroalimentaire de QUALISUD. 

 

6.4  GRILLE DES SUITES DONNEES AUX MANQUEMENTS CONSTATES 

LORS DU CONTROLE EXTERNE 

 

Les Principaux Points à Contrôler sont indiqués en gras, ceux relatifs aux caractéristiques certifiées 

communicantes sont accompagnés en plus d’un astérisque. 

 

a) Manquements généraux concernant l’ensemble des opérateurs 
 

MANQUEMENTS CONSTATES Gravité 1° CONSTAT 2° CONSTAT 

Faux caractérisé Grave CS RH 

Refus de contrôle ou d’accès caractérisé aux divers documents Grave SUSP RH 

Absence d’éléments formalisés permettant de s’assurer de la 

conformité du critère du cahier des charges 
Mineur AV DACV 

Absence d’information de l’organisme de défense et de gestion de 

toute modification concernant l’opérateur et affectant son (ou ses) 

outil(s) de production 

Mineur AV DACV 
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MANQUEMENTS CONSTATES Gravité 1° CONSTAT 2° CONSTAT 

Modification de l’outil de production ou de l’organisation  

pouvant avoir une incidence sur le respect du cahier des charges, 

sans information de l'ODG 

Majeur DACV CS 

Absence du cahier des charges ou du plan de contrôle en vigueur 

mais contenu connu 
Mineur AV  DACV 

Absence du cahier des charges ou du plan de contrôle en vigueur 

mais contenu du cahier des charges non connu 
Majeur DACV CS 

Opérateur en activité non habilité Grave DEC DEC 

Reprise d’activité non signalée d’un opérateur bénéficiant d’une 

fréquence de contrôle allégée   
Majeur DACV CS 

Absence de réalisation du contrôle interne (suite à non-paiement 

des cotisations à l’ODG) 
Grave SUSP RH 

Absence de réalisation du contrôle externe (suite à non-paiement 

des frais de contrôle externe à l’OC) 
Grave SUSP RH 

Absence totale ou partielle de réalisation des opérations 

d’autocontrôles 
Mineur AV CS 

Déclaration d’identification erronée n’engendrant pas une nouvelle 

procédure d’habilitation 
Mineur AV DACV 

Déclaration d’Identification erronée engendrant une nouvelle 

procédure d’habilitation 
Majeur DACV CS 

Défaut dans l’enregistrement (et/ou le suivi) des réclamations 

(exigence de la norme NF EN ISO/CEI 17065) 
Mineur AV CS 

 

 

b) Fabricant industriel d’aliment complémentaire 
 

 

MANQUEMENTS CONSTATES Gravité 1° CONSTAT 2° 

CONSTAT 

Difficultés ou incapacités à respecter les points du cahier des charges 

et à le prouver grâce à des enregistrements fiables Majeur CS SUSP 

C4 C7 C9 C10  C11  C12 Composant de l’alimentation (nature), 

additifs, aliments médicamenteux non conformes 

 

Majeur  CS SUSP 

E2 Aliments médicamenteux préventif en présence de substances 

antibiotiques ou  sulfamides 

 

Mineur AV CS 

Plus de 20 % des formules contrôlées dans l’échantillon considéré 

présentent un écart (formules ouvertes, journaux de dosage) sur des 

points ne remettant pas en cause le respect des caractéristiques 

communicantes (les écarts de dosage liés aux paramètres de 

métrologie sont pris en compte) 

 

Majeur CS SUSP 

Dans le cas où sont réalisés au cours d’un même contrôle 

documentaire, plusieurs échantillonnages (dont chacun pour un 

cahier des charges), le taux de formules échantillonnées présentant 
Majeur CS SUSP 
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Grille utilisée lorsque le contrôle est  réalisé selon le protocole de contrôle documentaire réservé 

aux sites certifiés sur la base du GBPAC : 
 

Manquements potentiels 1er constat 2
ème

 constat 

1- Un écart sur la formule ou le journal de dosage 

entraînant le non-respect des caractéristiques 

communicantes est constaté sur une ou plusieurs des 

formules échantillonnées 

Contrôle documentaire 

supplémentaire (sur site 

ou depuis les locaux de 

l’OC), ou audit à la 

charge du fabricant 

concerné. 

Suspension de 

l’habilitation du site de 

fabrication 

2- Plus de 20 % des formules contrôlées dans 

l’échantillon considéré présentent un écart (formules 

ouvertes, journaux de dosage) sur des points ne remettant 

pas en cause le respect des caractéristiques 

communicantes (les écarts de dosage liés aux paramètres 

de métrologie sont pris en compte) 

3- Dans le cas où sont réalisés au cours d’un même 

contrôle documentaire, plusieurs échantillonnages (dont 

chacun pour un cahier des charges), le taux de formules 

échantillonnées présentant un écart (sur formule ou 

journal de dosage) excède 10 % 

4- Le fabricant d’aliment n’est pas en mesure de présenter 

les éléments demandés par l’OC 

5- Dans le cas d’un contrôle documentaire depuis les 

locaux de l’OC, le délai de transmission des informations 

n’est pas respecté (hors problème technique ou cas de 

force majeure identifié) ou présente des éléments falsifiés 

 

a) La non-conformité de l’échantillon pourra être levée par vérification d’éléments adressés par courrier 

ou email dans les trois semaines suivant le contrôle, 

b) Le contrôle documentaire complémentaire (sur site ou depuis les locaux de QUALISUD) ou l’audit à 

la charge de fabricant d’aliment concerné, porte sur le cahier des charges concerné, ou pour le cas n°3, 

sur l’ensemble des cahiers des charges concernés, devra être réalisé dans un délai d’un mois. 

c) Le contrôle documentaire ou audit supplémentaire est réalisé de la même manière que le contrôle de 

suivi.  

un écart (sur formule ou journal de dosage) excède 10 % 

 

Le fabricant d’aliment n’est pas en mesure de présenter les éléments 

demandés par l’OC 

 

Majeur CS SUSP 

Dans le cas d’un contrôle documentaire depuis les locaux de l’OC, le 

délai de transmission des informations n’est pas respecté (hors 

problème technique ou cas de force majeure identifié) ou présente 

des éléments falsifiés 
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d) Le comité de certification de l’Organisme certificateur conserve ses prérogatives pour décider s’il y a 

lieu ou non d’appliquer la sanction prévue en fonction du contexte lié aux écarts constatés. 
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ANNEXE 1 : GLOSSAIRE 
 

 

C.A.C. Conseil Agrément et Contrôles de l’INAO 

 

 

Conditionnement : Opération qui réalise la protection du produit par l'emploi d'une première 

enveloppe ou d'un premier contenant au contact direct de la denrée et, par 

extension, cette enveloppe ou ce contenant. 

 

Habilitation Reconnaissance par l’OC (en certification) ou par l’INAO (inspection), de 

l’aptitude de l’opérateur à satisfaire aux exigences d’un cahier des charges. Elle 

peut être remise en cause suite à un ou plusieurs constats de manquements par 

l’organisme de contrôle. 

 

PPC Principaux Points de Contrôle 

 

UVC : Unité de Vente Consommateur : pièce ou pièces de viande conditionnée et 

étiquetée mises à la disposition du consommateur en magasin. 

 

 
 


